
La publication des petites annonces est soumise aux règles énoncées ci-dessous :

UTILISATION
Les annonces de professionnels ne pourront pas être publiées. Toute annonce à caractère
publicitaire est interdite.

Seuls les particuliers peuvent poster une petite annonce sur le site.

Les offres de services suivantes seront publiées si la mention « accepte les Cesu » est bien
indiquée : 

Retrouvez la liste de toutes les activités éligibles au Cesu ici.

L’internaute ne peut publier simultanément plusieurs fois la même annonce sur le site et dans
plusieurs catégories.

L’internaute peut republier une annonce. Dans ce cas, il est obligatoire d'attendre la
dépublication de l'ancienne. La Ville se réserve le droit de ne pas publier la nouvelle.

En postant une annonce, le diffuseur s’engage à respecter les règles énoncées dans cette
charte.

AVERTISSEMENT
La Ville n’est pas garante de la bonne foi des annonceurs et des personnes qui répondent aux
annonces. Il est donc recommandé aux utilisateurs de faire preuve de la plus grande prudence.
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter ce site : www.internet-signalement.gouv.fr

En cas de doute ou pour nous signaler une annonce frauduleuse, n'hésitez pas à nous

Charte des petites annonces sur sceaux.fr
La ville de Sceaux propose un service de petites annonces en ligne totalement gratuit. Les
annonces seront modérées et validées avant d’être publiées dans un délai moyen de deux jours
ouvrés. Elles seront en ligne pour une durée de 30 jours.

l’entretien de la maison,

les petits travaux de jardinage et bricolage,

le soutien scolaire (à l’exception des cours à distance qui ne sont pas éligibles au
Cesu),



le babysitting,

l’assistance aux personnes âgées ou fragiles à l’exception de soins relevant d’actes
médicaux,



toutes les activités qui s’exercent en dehors du domicile dans le prolongement
d’une activité de service au domicile de l’employeur.



https://www.sceaux.fr/
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/s-informer-sur-le-cesu/tout-savoir/le-cesu-pour-quelles-activites.html
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/ConseilsInternet.action


En cas de doute ou pour nous signaler une annonce frauduleuse, n'hésitez pas à nous
contacter sur Sceaux info mairie.

INTERDICTIONS GÉNÉRALES
Les annonces contenant des éléments de texte qui sont contraires aux dispositions
réglementaires et / ou légales, aux bonnes mœurs, à l’esprit convivial du service, ou susceptible
de troubler ou choquer les lecteurs seront supprimées, sans que cela ne fasse naître au profit
de l’annonceur un quelconque droit à indemnité.

POSTER UNE PETITE ANNONCE
> Accéder au formulaire de publication d'une petite annonce 

> Accéder aux petites annonces en ligne
 

MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



https://www.sceaux.fr/la-ville-a-votre-ecoute
https://www.sceaux.fr/submit_ad
https://www.sceaux.fr/petites-annonces
tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information


HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

http://www.stratis.fr

